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Introduction - Guy TOUREAUX, vice -président du Conseil de développement  

 
Bonsoir à tous, je vous accueille au nom du Conseil de Développement du 
pays de Vannes et de son président Jean-Louis BERTHOU, retenu ailleurs 
par des obligations professionnelles.  
Le Conseil de D®veloppement, cõest une instance consultative , créée par la 
loi 1, [mise en place sur]  le territoire du pays de Vannes. Elle  est formée 
dõenviron  70 organismes et dõune vingtaine de personnes individuelles2. 
C'est la société civile  : les syndicats, associations famil iales, la chambre 
d'agricultureéen fait , toutes les personnes, qui ont un rôle au niveau social, sociétal, dans le pays 
de Vannes.  
Le pays de Vannes regroupe trois intercommunalités  : GMVA (Golfe du Morbihan -Vannes 
agglomération ), Arc Sud Bretagne, sur Muzilla c et l a Roche-Bernard, et  Questembert Communauté. 
Nous avons des personnes qui sont de ces trois  communaut®s dõagglom®ration/de communes , et  avec 
lesquelles nous travaillons  régulièrement.  

 
Le Conseil de Développement est constitué de diver s groupes de travail , et  c'est le groupe « mer et 
littoral  » qui a organisé cette soirée.  Merci ¨ toute lõ®quipe qui a pr®par® cette réunion assez 
rapidement.  
Pourquoi assez rapidement ? Parce que le CODEV s'est aperçu que dans le débat national sur la 
stratégie de façade  maritime, il y avait un manque dans le pays de Vannes. Des réunions se font à 
Lorient ( la prochaine est  le 19 mars), i l y  a eu des réunions à Saint-Nazaireé et le Pays de Vannes 
était  oublié. P as volontairement, évidemment , mais sur un territoire national, c e n'est pas évident 
de faire des réunions partout. Donc, le CODEV, en accord avec la C NDP que représente ici Karine  
[BESSES], a souhaité organiser  cette réunion.  
 
Le thème qu'on a choisi est lié à notre territoire  : GMVA, d'Arc Sud Bretagne et d e Questembert  
Communauté. C'est, forcément , le Golfe  de Morbihan, et c'est aussi la bande littorale du Mor braz - 
on appelle l e Mor braz, la baie allant de la presquõ´le de Quiberon à l'estuaire de la Vilaine 3, qui est 
en bordure du territoire de GMVA et d õArc Sud Bretagne.  
La thématique qu'on a choisie , c'est les usages [de la mer] sur cette bande littorale et  la cohabitation 
de tous les usagers du territoire. On n'a pas été au -delà parce que tout c e qui se passe au large en 
mer n'est pas notre territoire. Donc, v olontairement, on s'est limité ( et c'est déjà pas mal !)  au Golfe 
et à la bande littorale, dont j õai parl® à l'instan t.  
 
On est parti s du SMVM, Schéma de Mise en Valeur de la Mer4, qui a été créé en 2006, et a été révisé 
en 2020. C'est un document extrêmement intéressant qui, déjà, régulait, harmonisait , les usages 

                                                 
1 Article L5211-10-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
2 Voir liste des membres ici 
3 Au-ŘŜƭŁ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ ±ŀƴƴŜǎΣ ƭŜ aƻǊ .ǊŀȊ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭΩŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƞƭŜ ŘŜ bƻƛǊƳƻǳǘƛŜǊ 
4 Voir présentation et documents sur le site de la Préfecture du Morbihan 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000031018756/
https://cdpv-cloud.kaz.bzh/s/Yo2LfMQwETeJjWJ
https://www.morbihan.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Mer-littoral-et-securite-maritime/Le-Schema-de-Mise-en-Valeur-de-la-Mer-SMVM-du-Golfe-du-Morbihan
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dans le Golfe. La thématique  [de ce soir] , c'est donc bien les usages, la cohabitation des usagers, 
avec le souhait que le SMVM, qui a été revu en 2020, soit plus connu  et davantage appliqué.  
Actuellement, il y a un petit creux au niveau du SM VM et c'est dommage, puisque c'est le seul 
document d'harmoni sation des usages dans le Golfe et c'est extrêmement important.  
 
Dans le Golfe, les usages sont très nombreux. Je ne vais pas en faire l'inventaire, mais on a q uand 
même trois grands domaines : l es professions « alimentaires  » (la conchyliculture , la pêcheé), 
lõactivit® économique industrielle et artisanale ( transport de passagers, [entretien des bateaux] é) 
et le nautisme et le tourisme, activités extrêmement importantes dans le Golfe.   
Je reprendrai deux chiffres que j'ai sortis dõun document de 2021 de la DIRM5 :  dans [ lõancien] 
quartier maritime de Vannes 6, qui nous concerne. Il y avait 26 bateaux de pêche inscrits et  33 000 
bateaux de plaisance, l a moitié étant des bateaux de moins de 5 m/5,5m et de plus de 2,50 m7, ça 
montre bien la pre ssion nautique extrêm ement forte .  
Cõest autour de ces trois grands types dõusages qu'on a relevés, que vous aurez à débattre.  
 
La méthode de la réunion est très simple  : l e Conseil de développement est là uniquement pour vous 
écouter , nous n'apporterons pas de réponse à vos questions, ce n'est pas notre fonction. On est là 
pour vous écouter  et écouter vos propositions [qui seront] toutes reprises telles quelles , pour être 
confiées à la CNDP. Le Codev est là seulement en facilitateur de la parole citoyenne.  
 
Avant de lâcher le  micro , j e rappelle quand même deux grand es problématiques  : le changement 
climatique et l a hausse du niveau de la mer , déjà prégnant s [sur nos côtes], et la croissance 
extrêmement forte de la population dans les communes  [du littoral]  ðor, qui dit  croissance de la 
population, dit forcément croissance d'activités dans l e Golfe et au large.  
 
Je termine là mon intervention en vous remerciant de votre présence, et  passe la parole à Karine 
BESSES, l'une des responsables du débat national.  
 

Présentation du déba t public national «  La mer en débat  » par Karine B ESSES pour la 

Commission Nationale du Débat Public (CNDP)   
 
 
Bonsoir à tous. Merci Guy.  
Cette réunion se passe au cadre du débat national  « La mer en débat  » que 
je vais vous présenter .  
C'est le premier grand débat sur la planification maritime qui a lieu en 
France, du 20 novembre 2023 au 26 avril 2024. Trois ministères 8 ont saisi la 
CNDP, Commission nationale du débat public, pour organiser le débat.  
 
Le débat porte sur ce qu'on appelle les documents st ratégiques de faç ade [DSF]. Ce sont des 
documents de planification des activités, c'est -à-dire quelles sont les activités prioritaires à tel ou 
tel endroit. C'est une sorte de cartographie de la mer, pour dire où on va faire telle ou telle activité, 
où on va pouvoir, notamment, tel que c'est d emandé par l'État, mettre  45 gigawatts d'éoliennes en 
mer.  
On a été saisis sur ces documents de planification maritime, qui n'existe nt  en France que depuis 
2019, même si, effectivement, il y a aussi des Schémas de mise en valeur de la mer 9 qui sont 
importants localement.  
Ce débat impliqu e aussi le fait, pour l'instant en tout cas, il n'y aura plus de débat proje t par projet 
pour les parcs éoliens. C'est donc un débat qui doit permettre de  définir un certain nombre de choses.  

                                                 
5 Direction Inter Régionale de la Mer 
6 Ancienne circonscription des ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ζ quartiers 
maritimes η ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜǇǳƛǎ нллф Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ comme critère géographique dans la Synthèse socio-économique de la 
façade maritime 2021 pour la façade NAMO et notamment dans son document sur le Morbihan. 
7 {Ŝǳƛƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 
8 Ministères de la Transition énergétique et de la Transition écologique, Secrétariat d'État chargé de la Mer + Réseau de transport 
d'électricité (RTE). 
9 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ tǊŞŦŜǘ 

https://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/la-mer-et-le-littoral-en-bretagne-et-dans-les-pays-a1357.html
https://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/la-mer-et-le-littoral-en-bretagne-et-dans-les-pays-a1357.html
https://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/morbihan__cle02e259.pdf
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La CNDP existe depuis 1995 et a organisé plus d'une centaine de Débats publics10. Les derniers ont 
été,  notamment, sur le nucléaire,  les centrales nucléaires de Penly 11, etc. Il y a également un débat 
public qui commence sur les mines de lithium dan s la Drôme12.  
La CNDP est saisie par l'État ou par les maîtres d'ouvrages13 sur des projets ou sur des plans et 
programmes. C'est une autorité administra tive indépendante, comme le CSA  par exemple, qui ne 
donne pas son avis sur le projet. C omme le Conseil de développement , on recueille la parole du 
public et on crée les conditions pour que le pu blic puisse s'informer. La  CNDP est chargée de veiller 
au respect du droit constitutionnel, qui est assez peu connu, à l'information et à la pa rticipation du 
public. C'est l'arti cle 7 de la Charte de  l'environnement 14. L'activité de la CNDP est encadrée par le 
Code de l'environnement 15.   
 
Quand la CNDP est saisie, e lle peut décider ou non  d'organiser un Débat public. D ans le cadre de la 
planification de la mer,  c'est-à-dire le futur, l'avenir ,  de nos océans au niveau métropolitain , elle a 
décidé de [le] mettre  en place. Donc, c'est elle  qui organise les débats de manièr e indépendante , 
avec comme objectif lõaccessibilit® au plus grand nombre, pour que chacun puisse venir donner son 
avis, et lõargumenter. Le principe, c'est vraiment de recueillir la parole , pour la restituer deux mois 
après la fin  des débats (à peu près fin juin ), avec un compt e-rendu de l'ensemble des discussions. 
C'est pour ça qu'il est important qu e pour tou tes les réunions qui se passent en ce moment, on puisse 
collecter la parole.  
 
Sõil y a des questions sur le débat, c'est la CNDP qui peut répondre. Sõi l y  a des questions sur certain es 
problématiques concernant la planification maritime et les d iverses activités, il y a des représentants 
de lõEtat et RTE dans la salle,  et on pourra également leur demander de répondre . 
L'État , qui nous saisit et est le maître d'ouvrage avec RTE, a deux mois pour répondre  [au rapport de 
la CNDP]. Nous, dans notre compte -rendu,  on fera état des prop ositions qui auront été faites e t on 
fait état régulièrement des questions qui sont posées , auxquelles on demande à la maîtrise d'ouvrage 
de répondre. 
  
[Dans ce débat], on est  sur les documents stratégiques de façade  [DSF]. Il y a un DSF par grande 
façade maritime. Il y a 4 façades maritimes 16 et nous sommes [sur la façade] NAMO, Nord-Atlantique, 
Manche-Ouest.  
Les documents stratégiques de façade, c'est avant t out la protection de la mer. Ils doivent permettre 
d'organiser des activités  avec ce but premier de protection de la mer qui, c omme on l'a vu dès le 
début du Débat,  nõest quand même pas forcément en bon état . On a aussi beaucoup parlé des 
rapports entre te rre et mer et de comment  les activités à terre peuvent impacter la qualité d es eaux 
et  des fonds marins, qui permettent la régénération d e la vie en mer, aux pêcheurs de pêcher et  de 
nourrir les habitants  etc.  Donc, cette protection de la mer est prioritaire.   
Ensuite, les activités maritimes, comme en a parlé Guy - pêche, tourisme, loisirs, comme rce, 
conchyliculture , etc.  : comment on organise ces activités en mer, un  peu comme des SCOT ou des 
PLU17 de la mer  ?  
Les DSF parlent aussi de l'aménagement du littoral  et  de la gouvernance. Qui décide, comment on 
décide, sur le positionnement de ces activités  ? 
 

                                                 
10 Dispositif participatif précis dont les principes sont fixés [dans la loi] par le CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Řƻƛǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
grandes caractéristiques du projet. Il est décidé par la CNDP qui eƴ ƴƻƳƳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όΧύ en fixe le calendrier et les modalités 
et qui valide ς ou non ς ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ό5ƻǎǎƛŜǊ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύΦ(extraits 
de la définition sur le site de la CNDP) 
11 Consultez le site de Débat Public ici  
12 Consultez le site de Débat Public ici  
13 [Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ Ǉrojet. Il est juridiquement la personne physique ou morale, privée ou publique pour le 
compte de laquelle un ouvrage est réalisé. Il en est le commanditaire principal et en supporte le coût financier, avec des partenaires 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎΦ όƛŎƛ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 5ƻcuments Stratégiques de Façade par exemple) 
14 «Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement 
détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement. » La 
/ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ est un texte à valeur constitutionnelle adopté en 2005. 
15 Code juridique consultable sur Legifrance 
16 Manche-Est - Mer du Nord, Sud-Atlantique, Méditerranée et NAMO 
17 Documents d'urbanisme qui, à l'échelle d'un territoire déterminent l'organisation spatiale et les orientations de développement d'un 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όнл ŀƴǎύ Ł ƭΩŞŎƘŜlle 
intercommunale et les Plans Locaux ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ 
sur notre territoire littoral deux SCoT, pour GMVa et Arc Sud Bretagne. 

https://www.debatpublic.fr/nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly
https://www.debatpublic.fr/projet-de-mine-de-lithium-dans-lallier-4602
https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/droit-national-en-vigueur/constitution/charte-de-l-environnement
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006074220/
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Et puis, ce qui a été demandé  particulièrement par l'Éta t, c'est de réfléchir sur  ces 45 gigawatts de 
parcs éoliens [quõil souhaite] mettre en mer , ce qui correspond à 30 à 50 parcs supplémentaires, 
suivant les technologies qui seront utilisées dans le futur.  

 
 
Vous voyez les objectifs à horizon d e 10 
ans et les objectifs à horizon 2050, on est 
donc à 25 gigawatts en 2050 [pour  notre 
façade]. Pour vous donner les échelles, le 
parc éolien de Saint -Nazaire, c'est 500 
mégawatts donc 0,5 gigawatts . 
 
 
 
 
 

 
L'autre objectif [de lõEtat], c'est de protéger la mer. L'État demande, en fait, à travers cette saisi ne 
de la CNDP, qu'on réfléchisse sur la mise à j our de la stratégie de façade d onc, comme on l'a vu, la 
cohabitation des différents us ages, des différentes activités.  
Č La cartographie des zones prioritaires d'implantation et de raccordement des é oliennes en 

mer.  
Č L'identification des secteurs à privilégier pour développer la protection forte en mer. La mer 

est déjà proté gée par un certain nombre d'outils de protection , comme les aires marines 
protégées18,  dont on a déjà discuté dans le D ébat. Le débat, c'est « est-ce que ça protège 
assez ? Est-ce que ça ne protège pas assez ? Est-ce qu'il faut renforcer ? Comment renforcer  
?...  »  

Pour se conformer, aussi,  aux directives européennes, il faudrait passer à 3% de zones de protection 
forte sur notre façade. D ans ces zones de protection forte, la question, c'est « est-ce qu'on fait encore 
des activités ? Est-ce qu'on ne fait plu s du tout d'activités ?  » Je pense à des activités qui peuvent 
impacter l'environnement. Est-ce qu'il y a une présence humaine [autorisée] dans ces zones ou pas ?  
Ce sont les débats qui ont eu lieu jusqu'à présent lors de tous les ateliers qu'on a imaginés.  
 
Sur le Débat Public , rapidement, à quoi ça sert ? Aujourdõhui, aucune décision n'est prise. Les 45 
gigawatts proposés par l'État notamment, ou l'articulation des activités en mer, ou  les zones de 
protection forte,  rien n'est encore décidé. On est bien dans ce cadre-là, encadré par le Code de 
l'Environnement,  sur le bien -fondé des décisions avant qu'elles ne se prennent. C'est un moment où 
le public peut s'exprimer , en plus de tous les acteurs qui travaillent déjà avec l'État, comme le comité 
maritime de façade 19, qui  sont des instances qui sont là depuis un certain nombre d'années et qui 
travaillent sur la planification maritime.  
Mais là, c'est bien le moment pour que le public puisse venir débattre, poser des questions, non 
seulement sur le bien -fondé des [futures] décisions, mais sur l'opportunité même , par exemple,  de 
mettre 45 gigawatts d'éoliennes en mer, et  aussi, pour dire où et comment on va les mettre, comment 
on va choisir les zones de protection forte, etc. Nous sommes bien avant l es décisions, c'est ce que 
je voulais bien préciser.  
 
Le débat national, est organisé par une Commission Particulière du Débat Public 20, et donc, au niveau 
national, on a organisé un certain nombre de choses depuis novembre. On est vraim ent sur tout le 
territoire, avec les parcours de la mer , il y a eu six escales 21 [pour notre façade] . Alors, c'est vrai 
qu'on ne s'est pas arrêté à Vannes, mais on a donné la possibilité au conseil de développement, 
notamment, et à toute association,  str ucture, ou syndicat, de pouvoir organiser des réunions en 
local, là où on ne pouvait pas passer .  

                                                 
18 Espaces délimités en mer qui affichent « des objectifs de protection de la biodiversité marine et de gestion durable des activités 
maritimes » à long terme. Voir fiche détaillé du débat ici 
19 IƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la façade. Il 
permet à des acteurs divers (État, collectivités locales, associations, organisations socio-pǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎύ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modalités de gestion des différents espaces maritimes de la façade. Voir fiche sur les instances de concertation 
20 /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ /b5t ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞŎƛŘŜ ǉǳΩǳƴ débat public doit être organisé. Elle est composée de membres venant 
ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞōŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ valeurs de la CNDP, et synthétiser les arguments du public au cours du débat 
et dans le compte-rendu final. 
21 wŜǘǊƻǳǾŜȊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ όǇŀǎǎŞǎύ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜǎ-rendus pour notre façade ici  

https://www.debatpublic.fr/la-mer-en-debat/quelles-connaissances-et-quelles-politiques-de-protection-de-lenvironnement-marin-4683#scrollNav-2-3
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-11/SA_Fiche_04_Instances_de_concertation.pdf
https://www.debatpublic.fr/cndp-une-entite-independante-671#scrollNav-3
https://www.debatpublic.fr/la-mer-en-debat/agenda?form_build_id=form-SHRL4vIMgqEOgJgJO4krslcEkbeFaP5_UXdN0YgQdUQ&form_id=events_filter_form&field_facade_tref%5B387%5D=387&status=2&op=Filtrer+les+r%C3%A9sultats
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Il y a aussi les outils numériques en l igne, vous pouvez [sur le site 22] , poser des questions, donner 
des avis, etc. Donc, ce soir, c'est une chose, et c'est b ien d'être en présentiel, mais vous pouvez au ssi 
compléter en allant en ligne  pour participer .  
On a un Atlas des cartes23 qui commence à se remplir petit à petit, de  cartes de propositions sur les 
éoliennes ou sur les zones de protection forte.  
Sur notre façade, [5] escales ont [déjà] eu lieu, on est à la f in, il reste lõescale lorientaise, du 18 au 
22 mars, et on considère que Vannes fait tout à fait partie de ce g rand Sud [Bretagne] .  
Le Conseil de développement de Quimper a aussi organisé une réunion lundi soir.  
On organise des rencontres, on fait des travaux avec des universitaires, on intervient aussi  auprès 
des scolaires, des publics éloignés, o n a un certain nombre d'outils pour aller voir aussi des jeunes, 
des publics qui nõont pas toujour s l'occasion de venir lors de ces réunions-làé. 
 
Guy TOUREAUX, Vice-président du Conseil de développement  :  Merci, Karine  de cet exposé très 
complet. Je rappelle quõau niveau du Conseil de développement on a donc choisi de travailler sur les 
problématiques  locales du Golfe et  du Mor Braz. Je vais donc commencer par appeler, pour la table 
ronde, M. Ronan Pasco, directeur adjoint du PNR , Mme Laurence Le Bouille,  du Comité Régional de 
Conchyliculture Bretagne Sud et M. Thomas Marmonteil, du comité départementa l de voile. À la fin 
des trois interventions, nous aurons un temps de parole pour poser des questions aux gens  qui 
voudront bien répondre , ou au moins pour les enregistrer . 
 

Ronan PASCO, Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan, directeur adjoint 

responsable du Pôle Mer, Littoral et Biodiversité  
 
Bonsoir à toutes et à tous.  
Je ne vais pas rentrer dans le détail  sur la navigation et la conchyli culture 
[qui seront évoquées] avec les autres intervenants  et s'il y a des questions 
[ je pourrai développer] .  
Aujourd'hui, on est bien sur le G olf e du Morbihan et Mor Braz, moi j e vais 
vous parler plus spécifiquement du G olfe du Morbihan même si on peut 
extrapoler un peu, mais pas forcément sur tout ,  puisquõi l y a plus 
d'activités dans le Golfe qu'on peut a voir sur le reste du littoral.  
 

 
Communes adhérentes au Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan 

D'abord, quelques chiffres pour poser un peu le sujet, même si je pense que tout le monde connaît 
plus ou moins bien le territoire. Le G olfe du Morbihan, le territoire classé du Parc Naturel R égional, 

                                                 
22 https://www.debatpublic.fr/la-mer-en-debat  
23 A retrouver ici 

https://www.parc-golfe-morbihan.bzh/
https://www.debatpublic.fr/la-mer-en-debat
https://www.debatpublic.fr/la-mer-en-debat/les-cartes-en-debat-4951
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c'est 70 000 hectares. On a également une aire d'intérêt maritime 24, mais pas de territoire maritime 
officiellement.  
Le Président du Parc, le Préfet du Morbihan et le Préfet Maritime pour  l'Atlantique ont co -signé une 
convention25 sur les actions du parc en mer  puisque nous n'avons officiellement pa s de territoire 
maritime. C ette convention nous permet de mener un certain nombre d'actions, comme on va le voir.  
 
On a un grand territoire côtier 26 et  une population  importante , avec près de 200 000 habitants 
permanents.  
Il faut savoir que la capacité d'accueil touristique du Parc Naturel R égional est à peu près la même. 
C'est-à-dire qu'on peut accueillir tous les jours à peu près autant de touristes , en unité s, que 
d'habitants, aussi bien en résidences secondaires que dans les hôtels, campings, etc.  
On parle souvent de 6 millions de touristes par an dans le Morbihan, dont environ 2 mil lions pour le 
Golfe du Morbihan, c 'est vraiment un territoire attractif. Est -ce qu'il y aura it  un parc naturel régional 
s'il n'y avait pas tant de touristes ? Peut -être pasé  
Le grand nombre dõhabitants fait quõon a ®galement des surfaces urbanisées importantes27.  
 
On a des activités de loisirs et professionnelles (j e me concentre préci sément sur la mer).  
Pour les activités de loisirs  :  
- Environ 7 000 mouillages (ou places au port) de plaisance dans le Golfe. Il y a également tous  les 
bateaux sur remorques ou dans le jardin , qui  sont mis à l'eau le matin  pour naviguer et sortis le soir. 
J'y reviendrai quand je parlerai du Schéma de M ise en Valeur de la Mer. Ce chiffre est fini  : 
aujourd'hui, on est  à 6 800 et quelques places cõest un tout petit ratio  [par rapport au nombre total 
de bateaux en comptant ceux sortis de lõeau] mais on ne peut pas aujourd'hui augmenter ce nombre 
de places en raison dõun arr°t® du préfet maritime , dans le cadre du Schéma de mise en valeur de la 
mer.  
- Lors des grandes marées, quand il fait beau, [on compte]  environ 10 000 pêcheurs à pied loisir s, à 
lõintérieur du Golfe et sur la façade atlantique.  
- [Il y a] 5 clubs de plongée, une dizaine d'écoles de voile, des clubs d'avi ron, de kayak et de nombreux 
loueurs ou prestataires donc cõest vrai quõil y a beaucoup d'activités nautiques de loisir sur c e 
territoire. Je pa rle du Golfe mais i l y a également beaucoup d'activités de loisir sur le littoral façade 
atlantique.  
  
On a des activités professionnelles  :  

- Une centaine de chantiers ostréicoles  (intérieur G olfe ), une cinquantaine en rivière de Pénerf 
et [autant]  en rivière de C racõh.  

- Une cinquantaine de pêcheurs professionnels embarqués28 et je vois quõil y a des 
représentants du Comité des pêches dans la salle. On a travaillé il y a quelques années avec 
le Comité d épartemental des pêches29 pour voir qui venait pêch er à l'intérieur du Golfe, y 
compris des pêcheurs qui peuvent être basés à Quiberon ou autre , et il  y a une cinquantaine 
de bateaux qui viennent pêcher su r le territoire Natura 2000 du G olfe du Morbih an.  

- Environ 150 pêcheurs à pied professionnels qui ont l a licence dont environ une cinquantaine , 
qui ne vit que de cette  activité.  

- Une trentaine de vedettes à passagers qui sillonnent le territoire plutôt e n saison estivale. Il 
y a aussi de nombreux prestataires qui peuvent faire des sorties à la journée, à la  demi-
journée, mais c'e st une activité économique sur d e plus petit s bateaux, ce qu'on appelle des 
« NUCs30 ».  

Pour vous dresser un peu le panorama des activités que l'on peut trouver, il y a quelques années, on 
a créé cette carte  au Parc qui permet de synthétiser un peu tout ce qu'on peut trouver. Il y a aussi 
bien les activités nautiques, le cadastre ostréicole , les zones de pêche, les zones interdites, etc. C'est 

                                                 
24 17000 hectares dont 10 ллл ŘΩŜǎǘǊŀƴ όŎΩŜǎǘ-à-dire la partie du littoral qui est découverte ou non en fonction 
des marées) 
25  
26 460km de linéaire côtier 
27 11 000 hectares urbanisés 
28 /ΩŜǎǘ-à-dire la pêche en bateau, côtière ou au large 
29 CDPMEM56 (Comité Départemental des Pêches Maritimes et des Elevages Marins du Morbihan) : organisation professionnelle de droit 

privé exerçant des missions de service public. En sont obligatoirement membres tous les pêcheurs professionnels ayant un navire 
ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ό[ƻǊƛŜƴǘΣ !ǳǊŀȅΣ ±ŀnnes) ou ayant une entreprise de pêche dont le 
siège social est basé dans le Morbihan. Les missions des Comités des pêches sont définies par le Code Rural et la loi de Modernisation de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл όprésentation CDPMEM56). 
30 Navires de plaisance à Utilisation Commerciale 

https://www.parc-golfe-morbihan.bzh/medias/2021/05/201906_Usages_Marins_GOLFE_A3PAYv4.1_600dpi.pdf
https://www.cdpmem56.fr/qui-sommes-nous/
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un document qui plaît pas mal ,  aux plaisanciers, notamment. Ça leur permet de voir où ils  peuvent 
aller  ou pas, mouill er ou pas, etc.  
 

 
 
On m'a aussi demandé de vous faire un petit panorama de la qualité de l'eau et  de la qualité du  mili eu. 
Il y a différents types de suivi de la qualité de l'eau sur le territoire pour permettre aux activités 
professionnelles, la conchyli culture, la pêche à pied, les  activités de loisirs (baignade et autres) 
d'exister. I l y a d ifférents types de  suivis qui sont faits , sans rentrer dans les dét ails, sur le 
phytoplancton 31, la microbiologie ou les zones de baignadeédans le cadre de la Directive Cadre sur  
lõEau (DCE)32 Ils sont r®alis®s par lõEtat, des prestataires, des scientifiques (IFREMERé), au PNR on 
fait un suivi des zostères33. Ces différents types de structures sont amenées  à faire ces suivis de la 
quali té de l'eau, ce qui permet que des activités , professionnelles ou non, puissent avoir lieu ou être  
temporaire ment mises en suspension. Ces suivis ont lieu aussi bien sur les espèces que sur l'eau 
directement, voire sur la chair de coquillage, les huîtres par exemple. Les personnes qui suivent la 
qualité de l'eau d e manière générale le font de  manières assez différente s.  
 
Cette qualité de l'eau  peut être impactée par plein de choses. On a essayé de les lister  avec ma 
collègue,  sans dire que l'une est plus importante que l'autre  : différents types de déchets  (les micro 
plastiques, les mégotsé), j'ai mis ça en premier [sur la diapo]  parce que ça parle à tout le mon de, 
mais aussi l'assainissement individuel et  collectif, les industries quelles que soient, l'agriculture, le 
transport à passagers, les eaux noires et grises, les bateaux, p ros ou de loisirs, le carénage des 
bateaux, etc.  
Tous, à une échelle ou une autre , on peut avoir un impact sur le territoir e et sur la qualité de l'eau. 
Nous-mêmes, au Parc, on a quatre batea ux de service pour travailler, c e ne sont que des bateaux à 
moteur. On ne travaille  pas encore avec des bateaux à voile, ç a viendra peut -être, mai s on aura 
besoin dõun peu plus de temps à faire nos missionsé donc nous aussi, on a un impact sur le milieu 
avec nos bateaux à moteur. On a tous un impact, o n a tous des efforts à faire.  
 

                                                 
31 Algues microscopiques présentes dans les eaux 
32 Directive européenne pour la protection de la qualité et de la ressource en eau (terrestre)  
33 Plantes marines, voir plus loin dans la présentation 
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On retrouve une bi odiversité relativement riche sur le  territoire d u Parc et du Golfe du Morbihan, 
biodiversité et habitat s marins qui peuvent être impactés  par cette qualité de l'eau . S'il y a une 
mauvaise qualité [de lõeau], les activités pe uvent être impactées, mais la  biodiversité aussi.  
Elle peut être  impactée par des activités humaines , on va le voir un peu plus tard , ou par d'autres 
espèces -on a des espèces exotiques, envahissantes, terrestres mais aussi marines qui peuvent venir 
prendre l a place et étouffer des espèces ou  des habitats mari ns. La hausse de la température de l'eau 
va aussi avoir un imp act sur cette biodiversit®, lõacidification des océans etc.   
Il y a vraiment beauco up de choses qui peuvent [lõimpacter]  et toutes les raisons qu'on ne connaît pas 
ou qu'on n'arrive pas à identifier.  
[Le sujet de ce soir] c'est de parler  des activité s et de comment faire « cohabiter » ces activités avec 
la biodiver sité mais i l n'y a pas que les activités humaines qui peuvent avoir un impact .  
 

 
1Etat de conservation des habitats marins - (c) PNR 

Ça, c'est un petit schéma rapidement qui montre l'état de conservation d'un certain nombre d'habitats 
[marins]. Les bancs de sables et les herbiers à posidonies on en a pas ici. On a des herbiers de Zostères, 
des estuaires, des lagunes, des bancs de sables, etc.  
Quand c'est vert, l'État estime que c'est en bonne qualité. On a plutôt de l'orange et du rouge.  
 
Pour commencer, c'est plus compliqué de suivre les habitats marins que les terrestres. Autant les 
oiseaux par exemple, i l y a beaucoup de suivi, c 'est peut -être «  plus facile  » à faire, je  ne dis pas que 
cõest facile mais c'est peut -être plus facile de suivre des espèces d'oiseaux qu'un habitat marin qui est 
à 25 mètres de profondeur. On a moins de suivi, donc m oins de connaissances sur l'état de conservation 
des habitats marins.  
  
On a vraiment [ici] des habitats marins assez exceptionnels.  

 
 
Là, ce sont des herbiers de zostères marines pris dans le 
Golfe du Morbihan. Ce que vous voyez en rose, c'est du 

maërl34. Il y a un endroit où on a un mélange de  maërl et 

d'herbiers de zostères marines 
 
 

                                                 
34 Accumulation d'algues rouges calcaires vivant librement sur des fonds sableux ou vaseux. 


































